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The Atlantic and Xorth-West Railway Company,

Appellant in the Court of Queen's Bench,

Respondent in the Privy Council,

20 La requete a ete presentee sous 1'art. 997, C. P. C. par le Procureur 
General de la Province de Quebec, et demande la demolition des travanx faits 
par la Compagnie Defenderesse, maiutenant representee par la Compagnie du 
Pacifique Canadien, pres de la Gare Windsor et qui ferment la ruelle 
Blache.

II y est allegue que jusqu'en 1887, la rUelle Blache etait ouverte, comme 
continuation de la rue Donegani, qu'elle existait comme telle depuis un temps 
immemorial qu'elle avait ete dediee au public comme rue.

Que le fait de sa dedication comme rUe a 1'usage du public et rle son 
existence, comme telle rue publique, avait et6 declare en 1864, dans la cause 

30 de Johnson vs. Archambault;
Qu'en 1887, la compagnie avait acquis, par expropriation, Une lisiere de 

terrain de clmque c6te de la ruelle, et que sous pretexts que les droits des 
riverains expropries avaient ainsi cesse d'exister sur la ruelle, elle 1'avait 
ferine ;

Que cette fermeture de la ruelle, causait du domniage a*Win. Walker, 1'iin 
des proprietaires riverains, et aux autres proprietaires riverains, en autant 
que les expropriations avaient ete faites avec 1'entente et la convention speci-* 
ales que les proprietaires ne perdraient pas 1'acces a la ruelle, qui devait 6tre 
elargie de toute la profondeur des terrains expropries ;

40 Quo la fermeture de la dite ruelle etait illegale et constituait 1'exercise 
d'un pouvoir, d'une franchise et d'un privilege qui n'appartenaient pas a la 
ompagnie et qui tombait sous le coup de 1'article 997 ;

Que la procedure etait prise a la requisition de William Walker, qui 
avait. fourni le cautionnement voulu,

Et la reqilfite conclut a ce que la IJefeilderesse fut condamnee a rouvrir 
la rue, et qu'a defaut de ce faire sous quinzejours, les travaux de re-ouverture, 
fusont fnits aux depens de la compagniei



RECORD. La defense a et<$ pai4 defense en droit que 1'art, 997, n'est pas applicable a

/ fC urt of Queen's Q ue ^a corporation de Montreal, interresse"e a 1'existence des rues, dans les
Bench. limites de son territoire, n'a pas ete iniso en cause : 
   > Et, enfin, que la De"fenderesse est incorpore'e par tin statut du Parlement 

Judges' du Canada et n'est pas soumise a la juridiction des autorites jjrovinciales. 
Reasons. p;u> excepti0n, la d^fenderesse ajoute que la ruelle Blaclie, a et6 de tout 

Reasons of temps, un passage priv6 et non une rue ouverte au public ; 
Hon. Judge Que la compagnie a acquis les terrains riverains, y compris celui de Wm.

Bosse. Walker, qui a recu paiement et compensation, pour le prix du terrain et pour 10 
  Continued, tous les dommages resultant de 1'expropriation.

Que partant, il n'a pas d'intere't legal, qui lui permette de r^clamer la 
re-ouverture de la rue.

An soutien de cette defense, la compagnie a procluit son acte d'achat de 
Walker, fait en vertu dc 1'expropriation. Walker y vend '11 x 38 pieds, avec 
reserve d'enlever les batisses, et le prix fixe", pay6 comptant, est de $6,640 pour 
la valeur du terrain et tous les dommages resultant de 1'expropriation. Tel 
est le texte de la sentence arbitrate qui a fixe le prix.

Des actes de mfime nature sont produits pour 1'expropriation des autres 
proprietaries riverains, Bowling, Watt, Brennan, Graudy et Koester. 20

Une motion pour rejeter la defense en droit a e"t6 faite, elle donne pour rai- 
son que cette defense en droit tendait a changer la nature d'un proces sommaire. 
Cette motion a 6te renvoyee, et il n'y a pas lieu maintenant de s'en occuper.

Une defense en droit a e"te produite au troisieme chef d'exception, a 
savoir : que la compagnie n'etait pas justiciable des autorite's provincialesr 
Cette defense en droit a etc" maintenue, et nous croyons qu'elle 1'a e"te avec 
raison.

Les autres defenses ont 6te" reserv^es au m^rite et forment la matiere de 
partie du present appel.

Apres issue jointe sur la demande et la defense que nous avons indiquees, 30 
la corporation de la Cit6 de Montreal, a produit une requete en intervention, 
par laquelle elle se joint a la demande et prend les me'mes conclusions que le 
Procureur-Gerieral. Cette intervention met fin a la partie de la defense, alle- 
guant que la Corporation de la Cite, n'avait pas &\,k mis en cause.

Le D6fenderesse a fait motion pour faire rejeter cette intervention, parce 
<|u'elle n'avait pas etc" signifiee dans les trois jours de sa production, tel que 
voulu par le code. La motion a et6 renvoyee, et Ton nous a soumis que ce 
jugement devait £tre revise" en appel.

Nous croyons ne pas devoir le faire. II ne s'agit la, que d'une question 
de procedure qui nous parait devoir etre exclusivement laissee a 1'appr^ciation 40 
du tribunal de premiere instance, et sans decider de bien ou mal juge du juge 
ment sur la motion, nous croyons devoir decider au merite les questions 
soumises par 1'intervention.

Elles sont, de la part de la compagnie : que la corporation n'a pas d'int^ret, 
dans le litige, et que la procedure adoptee sous 1'art. 997, est une procedure 
spe"ciale sur laquelle une intervention ne peut 6tre greffee.

Quant aux moyens d'intervention, ils se r^silment comme suit :



Que la i^uelle Blache, a existee de tout temps comme chemin public et 
quelle est portee sur le plan Adams fait en 1825 ;

Que les titres des ventes de terrains faites par la famille Blache, decrivent 
les lots comme bornes a cette ruelle ;

Qu'en 1864, dans la cause de Johnson vs. Archambault, elle a ete jugee 
telle ;

Que dans le plan general de la ville, fait en 1877 et homologue, la ruelle 
Blaehe, est portee comme uiie des rues de la ville ;

Qu'en 1865, la corporation de la cite a exproprie sur Walker, une partie 
10 de son emplacement, afin de donner a la ruelle, une largeur uniforme> et que, 

partant, ce terrain, comme le reste de la rue, appartient a la ville.
Cette expropriation par la ville d'une lisiere de terrain sur Walker, parait 

etablie.
II est egalement etabli que la compagnie du chemin de fer a exproprie sur 

Walker, la lisiere du terrain qui lui uppartenait, ibrinant 1'arriere de son ter^ 
rain, sur la ruelle Blache, et que, par sentence de la majorite des arbitres, il 
lui a ete accorde $700, pour la valeur du terrain, $3,400, pour la valeur 
des batisses et $2,500, a titres de donimages, en tout $6,640, avec la faculte 
d'enlever les constructions existantes sur le terrain exproprie. 

20 Au eours des procedures sur la requeue briginaire et sur I'intervehtion 
par la cite de Montreal, le Procureur-General a requis MM. Barnard, & 
Barnard, ses procureurs au dossier, d'avoir a discbntinuer les procedures faites 
en son nom, et sur leur refus, il a produit un desaveu dc tout ce qii'ilvS avaien't 
fait en son nom, et 1'a fait suivre cl'un retraxit forinel de la requeue.

Walker a alors pris un bref de mandamus, pour forcer la Procureur-Gene 
ral, de lui permettre de continue!' de se servir de son nom, et de sa qnalite de 
Procureur-General, pour conduire a jugement la requete originaire.

Dans 1'intervalle, le Procureur-General Turcotte, ayant cesse d'occupef 
comme Procureur-G^n^ral, a produit une declaration a cet effet, et une action 

30 en 'reprise d'instancy a et6 prise centre M. Robidoux, le nouveau Procureur- 
General. Ce dernier a declare s'en rapporter a justice, et M. Turcotte a de- 
fendu personellement aux conclusions qui avaient et6 prises centre lui dans la 
requite, pour mandamus pour dommages et frais,

C'est dans ces conditions que la cause a ete soumise pour jugement 
final en Coiir Siiperieure, a savdir la requgte originaire, I'mterventibn, le de- 
saven, le mandamus, et la reprise d'instance.

II a et6 adjuge :
l° l Que la ruelle Blache, avait ete depuis un temps imhiemdrial, et etait, 

lors de la presentation de la requfite, rue publique ;
40 2°. Que la Compagnie Defenderesse n'avait pas eu le droit de la fermer, 

et que les conclusions de la requite et de 1'intervention demandant la destruc 
tion des obstructions et constructions faites par la compagnie devait etre 
accordee;

3°. Que le mandamus n'etait pas necessaire, parce que le Procureur- 
General, ne pouvait pas refuser de continiier a prater son nonl a la procedure ; 
que partant, il devait 6tre renvoye ;

Et enfin, que les conclusions de la corporations de la cite de Montreal,
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pour dommageSj devaient etre aussi rejetees parce qu'il n'avait pas &t& etabli 
en preuve que la corporation eut subi des dommages. Do la le present appel. 
Cependant il n'est interjett^ que par la (jompagnie, laissant partant, subsisted 
la partie du jugement, qui rejette los conclusions quant aux dommages.

II convient d'abord de vider les incidents qui se sont greffes sur la proce 
dure originaire : 1" Le mandamus pour forcer le Procureur General, de continuer 
a permettre 1'usage de son nom et de sa qualit6, pour conduire la requetc 
originaire a jugement.

La procedure commeneee en son nom, avait-elle lieu d'exister ( 
{ • Le Procureur-General pent, sous 1'art. 997 du Code de Procedure civile, 10 

permettre 1'usage de son nom et de sa qualite do Procureur-General, pour des 
poursuites de la nature de celles enumcreos dans cot article-

Le texte dit que le Procureur-General doit, dans les cas ou il s'agit d'un 
interfit public, instituer le.s procedures indiquees, mais que dans tous les autres 
eas, il n'osf tenu de le faire que s'il lui est fourni un cautionnement pour le 
paiement des frais a £tre encourus.

Dans un cas comme dans 1'autre, il nous parait quo Ton ne pent guere so 
refuser a recontiaitre que le Procureur-General, est le juge, et le seuljuge de 
1'opportunite ou de 1'inopportunite de la procedure et de la question de savoir 
s'il convient ou non, qu'il intervienne en sa qualite de Procureur-General. 20

Mais dans le cas oti il refuserait, sans cause valide d'intervenir et 
de prfiter son nom a la poursuite, nous ne croyons pas que les tribu- 
naux auraient mission pour intervenir. II n'y a pas de mandamus, 
contre la Couronne ni contre ses offlciers agissant en cette qualite. Short on 
mandamus, p. 225, citant Regina vs. Powellj 1, Q. B; 361 ; Regina vs. The 
Commissioners of Customs, 5, A. & E. 380; C. P. C, art. 1022, Or si le Pro 
cureur-General, peufc a son gre, et sans qu'on puisse quei'eller sa decision, 
accorder, ou refuser son concours, il peut egalement refuser de continner les 
Procedures commencees, avec son assentiment, et pour ce refus de continuer 
le proces, il ne pourrait pas pltis que dans le premier cas, etre soumis au 30 
mandamus.

La requite ayant 6te par lui discontinUee, quel doit etre le sort de IMntcr- 
vention greff6e sur cette Procedure ?

La variante, entre les textes Anglais et Pran9ais parait pen important^ 
pour la solution de cette question,

Dans 1'espece, le Procureur-General declare qu'il a ete induit en erreur, 
qu'il lui avait paru, lorsqu'il a donne 1'autorisation de se servir de son nom* 
qu'il s'agissait d'un interet public, mais qu'il s'est, depuis, convaincu que Ton a 
voulu se servir de son nom, et de son autorite comme Procureur-General, 
dans le seul but de servir des interets prives : qu'en consequence, il refuse de 40 
permetti'c plus longtemps 1'usage de son nom et qu'il revoque le mandat donne 
a ses procureurs. II a et^ menu1 plus loin, et il a produit un retraxit formel 
de la requete.

Nous ne nous reconnaissons pas le droit de refuser d'accepter ces decla 
rations, et nous ne croyons pas qu'il nous soit permis de dire au Procureur- 
General, qu'il plaidera malgr^ lui et que, malgre lui, il conduira a jugement, la 
demande qu'il nous dit n'avoir formnk4 ? quo par une en'eur de fait.
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II serait singulierement etrange que les Cour.s puissont. forcer uu plai- 
deur. meme un particulier a continuer malgre lui line poursuite dont il declare 
se desister et le contraindre a soutenir et obtenir des conclusions dont il declare 
ne plus vouloir.

II est possible que, dans un cas de frau le ou de collusion, il y est 
un autre recours, mais ici nous n'avons rien de tcL Le Procureur-Gene- 
ral nous declare, qu'il a etc" induit en erreur, que I'lEte^t en jeu n'est qu'un 
interet priv4 et personel, garanti par des poursuites prises par la partie, sui- 
vant les voies ordinaires, et qu'il n'y a plus lieu a rintervention du ministere 
public.

La qualit^ de Procureur-General, exclut 1'idee de la collusion, et nous 
devons declarer qu'il n'est pas, dans cette decision, justiciable des tribunaux, 
et qu'il ne Test que de la Legislature seule.

("est pour ces raisons, mais noil pour les motif's clujugement, dont est 
appel, qu'il nous parait que le m<ni.d<iintix aurait du etre renvoyee.

Restent la requete originaire, demande principale, et 1'intervention.
L'on a d'abord en France, quelque pen hesite snr cette matiere, mais la 

jurisprudence y parait maintenant assez clairement eUiblie, Dalloz, Repertoire, 
rerho, Intervention, No. 125. nous dit: " Comme 1'intervention n'est pas, 
ainsi que nous en avons fait la remarque, introductive d'instance, comme 
ee n'est qu'un appendice de 1'instance principale, il faut admettro. que son 
sort est liee fatalement au sort de celle-ci, en ce sens que si la ttemande a ete 
irregulierement formee, soit que rajournement ne remplisse pas les formalizes 
voulues pour la validite des exploits, soit que les regies de la competence aient 
ete meconnues, ou bien encore si elle est accueillie par Une tin de non-recevoir, 
tiree du defaut de quality du Demandeur, d'autorisation, &c., alors le terrain 
croule sous les pieds de 1'intervenante, quel que soit le but de son intervention, 
qu'il agisse comme tiers, en prenant des conclusions contre les parties, ou 
comme I'ayaut cause de 1'une d'elles.

Dans le me"me sens, voir le No. 12(5; et Bioche, rerho: Intervention, No. 
S3 ; 2 Dutruc, verbo : Intervention, p. 297, No. 33 ; Dalloz, Repertoire, verbo : 
Desistement, No. 176.

Dans 1'espece, il y a defaut ou plut6t absence d'autorisation. L'art 997, 
qui servait de base a Iarequ6te, n'etait pas applicable a 1'espece, dans laquelle, 
I'interfit public n'etait pas en jeu, et reconnaissant ce fait, le Procureur-Gen6- 
ral, a repudie le mandat qu'il avait donne' et il a demande d'fitre mis hors de 
cour, sur la requete principale.

Aux termesdes arrfits et des autorites, siiscites le terrain croule sous les pieds 
de 1'intervenante. Ce n'est plus le cas d'une partie qui reclame sa chose dans un 
litige regulier, devant un tribunal competent entre deux autres parties qui se 
la disputent, et qui, en raison de son droit, se fait adjuger la propriete, objet 
du litige, entre le Demandeur et le Defendeur. C'est le cas du tiers interve- 
nant, dans un litige qui, sans collusion entre les parties principales, est declare" 
ne plus exister en raison d'un defaut d'autorisation, de la part du Demandeur 
principal, defaut d'autorisation equivalant au defaut de juridiction du tribunal 
pour decider sur cette meme demande principale, et entrainant> partant, le
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RECORD, meme defaut de juridiction, pour les demandes accessoires et leurs conse-
, ,7"^, quences.In the Court ^ T, , , v ,. . -. , v , of Queen's ^ lle nous reste plus a dire, comme consequence de ce qui precede, que 

Bench. ^e Procureur-Greneral, ayant retire sa demande, nous devons lui en dormer acte 
   et declarer cette demande non avenue.

Judges' (_< e qu j precede n'est que le resultat de 1'application des regies de la proce- 
Reasons. f]ur0i mais nous pouvons ajouter quo la cause nous permet d'autant plus 

Reasons of facilement 1'application de ces regies, que la solution des questions au merite 
Hon. Judge parait les rendre equitables.

Bosse. Ainsi, la requete ne semble pas tomber dans la categorie des causes de 10 
—Continued, plainte formulees dans 1'art, 997, du Code de procedure.

II ne s'agit ici que d'un simple intere't prive. Bien plus, il parait former 
maintenant la matiere d'actions prises devant les tribunaux, au cours ordinaire 
de la procedure.

Au plus, en admettant que la compagnie aurait viole son contrat et n'au- 
ra.it pas etabli, au lieu de la ruelle Blache, une rue de 50 pied* de large, tel 
que le requeranfc nous dit qu'elle etait convenue de le faire, au sens meme 
du jugement dont il y a appel, il ne serait resulte de cette violation du contrat, 
qu'une reclamation en indemnite pour les dommages qui auraientpu en re" suiter, 
et il n'y aurait pas eu lieu de demander la destruction des ouvrages eriges. 20.

Cette demande pour dommages r6sultant.de la non execution d'une des 
clauses du contrat ne saurait former la matiere de la procedure exorbitante du 
droit commun prevue par 1'art. 997.

Ceci parait d'autant plus vrai que toute la requete ne proeede que de ce 
seul-fait: de la violation, par la compagnie, de sa promesse d'etablir une rue de 
de 50 pieds de large, au lieu de la ruelle Blache, et de faire du terrain expro- 
prie" de chaque c6t6 de la ruelle partie integrante de la nouvelle rue,

Au demeurant, il est difficile de concevoir comment les proprietaires reve- 
rains peuvent maintenant reclamer. Us ont vendu la partie de leurs lots de 
terre qui avoisinaient la rue ; ils ont de plus, re£u la somme d'argent qui, au 30 
dire des arbitres, devait les compenser pour tous dommages. Tel est le texte 
de la sentence arbitrate et de 1'acte de vente qu'ils ont signe.

Cette sentence et cet acte de vente ne sont pas argues de faux et nous 
devons les prendre, pour ce qu'ils sont, a savoir : la declaration que les proprie 
taires riverains ont recu et le prix de leurs terrains et les dommages resultant 
de 1'expropriation.

Quant a 1'intervention de la corporation, le jugement declare que la ville 
n'a pas souffert de dommages. II n'y a pas eu appel de cette sentence ; 
partant, il y a pour nous, sur ce point, chose jngee. II en resulte que la cor 
poration est sans intergt p^cuniairc a se piaindre. Elle pretend que la ruelle 40 
Blache, est une ruelle publique devenue telle par dedication. Sur ce point la 
preuve est contradictoire ; mais les principaux officiers de la corporation 
attestent qu'ils n'ont jamais connu cette ruelle < |ue comme passage prive, et il 
ne parait pas au dossier de preuve satisfaisante an contraire.

Au demeurant. la corporation a approuve la construction du chemin, 
sachant, lors de cette approbation, que la ruelle devait etre close par les 
ouvrages a eriger. Avoc la connaissance de ces faits, elle a permis et tolere



1'execution de travaux considerables. Des sommes enormes ont ete depensees RECORD. 
pour 1'etablissement du chemin de fer, et des interets considerables ont ete 
assis, sur cet etat de choses. 11 nous faudrait des raisons bien graves pour
ordonner une demolition. La procedure,- telle que faite, ne nous parait pas la Bench 
justifier et 1'equite semble devoir dieter 1'application des textes, tel que nous __ 
1'avons (lit. Judges'

La corporation a agi tardivement. Elle aurait pu peut-etre empficher Reasons. 
1'etablissement de la gare du Pacifique, mais elle a juge a propos de la per- R , 
mettre, et il ne nous parait pas que maintenant elle soit en droit de demander, j^on j^ge 

10 surtout en presence du jugement qui declare qu'ellr n'en souffre rien, la sup- Bosse. 
pression d'ouvrages qu'elle a toleres et encourages.   Continued.

Nous n'attachons pas d'importance au jugement, dans la cause Joluixon vs. 
. I IT/HI mlxuill. Les parties ne sont pas les memes que dans la presents affaire, 
la preuve qui y a ete faite, pouvait y 6tre toute differente de celle que nous 
avons devant nous, et 1'appreciation que la Cour en a faite alors, ne pent nous 
Otre utile.

Pour ces raisons, nous croyons devoir declarer que le Procureur-General, 
ne peut pas ctre tenu, comme Procureur-G6neral, de maintenir des conclusions 
qu'il repudie, et que son desaveu et retraxit de la requite doivent 6tre accordes, 

-0 qu'en consequence, Intervention de la cit6, n'a plus sa raison d'etre.
Le jugement devra etre infirme, la requete originaire renvoyee de mgme 

que I'intervention ; quant au mandamus, le jugement qui le renvoie, est con- 
firme, mais pour les raisons que je vions de donner, le tout avec depens des 
deux cours en faveur de 1'appelant.

J. G. BOSSE,

J.C.B.R.
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